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I -L'Onu au sommet de sa méforme

Par Laurent MAURIAC

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

Les échecs annoncés de la réforme des Nations unies et le retard des «objectifs du millénaire» illustrent les limites de l'organisation internationale.

New York de notre correspondant

e devait être un sommet grandiose. Par l'affluence : plus de 150 chefs d'Etat et de gouvernement, dont Dominique de Villepin en lieu et place de Jacques Chirac convalescent, sont attendus au siège de l'ONU à partir d'aujourd'hui et jusqu'au 16 septembre, l'un des plus grands rassemblement des grands de ce monde depuis le sommet du millénaire de 2000. Mais, surtout, par l'ambition. Kofi Annan, le secrétaire général de l'ONU, voulait profiter du 60e anniversaire de l'organisation pour faire avaliser un vaste projet de réformes tous azimuts : élargissement du Conseil de sécurité, amélioration du fonctionnement de l'administration, lutte contre la pauvreté, lutte contre le terrorisme, non-prolifération...

Entre crochets. Alors que les négociations auraient dû prendre fin il y a plusieurs jours, les pays participant ne sont parvenus à un accord qu'hier après-midi. Pour un résultat maigre, un document se bornant, pour l'essentiel, à rappeler des principes, à énoncer des intentions et à s'en remettre à des jours meilleurs. «C'est un échec massif», déplore un délégué britannique croisé à la sortie des salles de négociation. Et de prendre l'exemple de l'aide au développement des pays pauvres, l'un des thèmes poussés par l'Union européenne mais qui s'est heurté à la ferme opposition des Etats-Unis : «Le G8 en Ecosse en juillet avait enregistré des avancées sur l'allègement de la dette et le financement de l'aide. Ce sommet de l'ONU devait être une deuxième chance pour faire des progrès. Or, il ne crée aucune obligation. On rappelle, on espère, on promet. Il n'y a rien de neuf.»

C'est le pari tenté par Kofi Annan, tel qu'il l'avait exposé en mars, qui a échoué. L'idée était de proposer un ensemble de réformes où chacun trouverait son compte. Les pays riches combleraient les attentes des pays pauvres en renforçant l'aide au développement. Ces derniers, en échange, acceptaient notamment de soutenir la lutte contre le terrorisme, de créer un Conseil des droits de l'homme et de réformer l'administration de l'ONU. Annan espérait que cet équilibre suffirait à garantir l'adoption du texte sans rentrer dans le détail de chaque point, comme lorsqu'on choisit un menu complet au restaurant même si l'on n'est pas comblé par chaque plat. «La tentation est de traiter la liste comme un menu à la carte», avait-il prévenu devant l'assemblée générale en mars dernier, en annonçant son plan de réformes. C'est exactement ce qui s'est passé, comme le montrent les étapes successives des négociations, ces derniers jours, donnant lieu à des documents provisoires bourrés de formulations entre crochets reflétant les divergences (exemple dans l'ébauche de mardi, 12 h 30 : «Nous accueillons les progrès [substantiels] [importants] accomplis par les pays africains pour remplir leurs engagements.»)

Stylo rouge. Le premier échec flagrant fut l'élargissement du Conseil de sécurité. Aujourd'hui composé de 15 membres (cinq permanents, dix élus pour deux ans), il ne reflète plus «les réalités géopolitiques du XXIe siècle», avait déclaré Annan en 2003. Chacun s'accorde là-dessus, mais pas sur les modalités de l'élargissement. Les propositions d'un groupe constitué par l'Allemagne, le Japon, l'Inde et le Brésil (un Conseil à 25 membres dont six nouveaux permanents sans droit de veto pendant au moins quinze ans), qui avaient le plus de chance d'aboutir, se sont heurtées à l'opposition des pays africains et de la Chine. Exit l'élargissement, mais les espoirs étaient alors encore permis d'obtenir d'autres avancées.

Entre alors en scène John Bolton, le nouvel ambassadeur américain aux Nations unies. Armé de son stylo rouge, il prend le document d'étape et le biffe moins d'un mois avant le sommet. Les «amendements Bolton» portent sur certains points essentiels qui modifient l'équilibre du texte (objectif de 0,7 % du PIB consacré à l'aide au développement dans l'ensemble des pays riches, environnement, Cour pénale internationale...), mais aussi sur des points de formulation, symboliques, mais qui en disent long sur ses intentions. Ainsi, plutôt que de mentionner les «objectifs du millénaire», en référence aux buts fixés en 2000 pour réduire la pauvreté dans le monde (lire page 5), il impose la formulation alambiquée d'objectifs «adoptés lors d'importants sommets et conférences des Nations unies, y compris ceux adoptés au sommet du millénaire qui sont connus comme les objectifs du millénaire pour le développement».

Nul doute que l'irruption de John Bolton dans les négociations est pour beaucoup dans le détricotage du texte. S'engage alors une course-poursuite pour revoir chaque point du document. Pris par le temps, les négociateurs laissent tomber une à une les avancées programmées, énonçant des principes et renvoyant le concret à la future assemblée générale.

Kofi Annan, déjà fragilisé par le scandale «pétrole contre nourriture», a-t-il péché par ambition ? «La réforme n'est pas un événement, c'est un processus», affirmait-il en 1997 lorsque (déjà), il lançait un plan pour «renouveler les Nations unies». En 2005, il a voulu faire de la réforme un événement, pour finir par accoucher d'un presque non-événement.

II - Les Etats-Unis préfèrent les Nations désunies

Par Pascal RICHE

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

Entre unilatéralisme et arrogance, Washington n'a jamais vraiment coopéré avec l'institution internationale.

Washington de notre correspondant

«Le temps est maintenant à la diplomatie», a répété Bush dans les mois qui ont suivi sa réélection en novembre. Face aux difficultés  Afghanistan, Irak, terrorisme  et aux défis  Iran, Syrie, Corée du Nord , le Président avait brusquement redécouvert, à l'aube de son second mandat, qu'il avait besoin d'aide. Il a renoué avec ses alliés et tendu la main à de nombreux autres pays. Aujourd'hui, alors que le mot «Vietnam» revient de plus en plus souvent pour parler de l'Irak et que le bras de fer avec l'Iran se complique de jour en jour, Washington a plus que jamais besoin de coopération internationale.

Pour appuyer cette réorientation de sa politique étrangère, Bush aurait pu choisir de soutenir à fond la réforme de l'ONU proposée par Kofi Annan. C'est l'inverse qui s'est produit : les Etats-Unis portent une responsabilité importante dans l'échec probable du sommet de New York.

Allergie. «Cette administration est frappée de schizophrénie, estime Charlie Kupchan, directeur des études européennes au Council on Foreign Relations, ils ont besoin d'aide et, théoriquement, cela aurait dû les conduire à faire d'énormes efforts pour revitaliser les Nations unies. Mais les obstacles idéologiques semblent l'avoir emporté.»

Car on ne se débarrasse pas de son idéologie aussi facilement que d'une vieille redingote. Sur le fond, George W. Bush et son équipe sont viscéralement attachés à un monde dominé par les Etats-Unis et allergiques au multilatéralisme. Le choix de John Bolton, faucon tendance ultra, comme délégué auprès de l'ONU, n'a pas été fait au hasard. Nommé pour «secouer» l'organisation, Bolton s'y emploie avec le zèle d'un bourreau. A peine nommé, il a lâché une bombe à fragmentation sur le projet de réforme de Kofi Annan : pas moins de 750 amendements sur 36 pages. Estomaqués, les diplomates onusiens ont vite compris que l'échec était en vue.

«Si l'administration américaine a adopté une approche minimaliste, c'est parce qu'elle a décidé que le coût d'une large réforme, en terme de concessions, était trop important pour les Etats-Unis», analyse James Dobbins, ancien envoyé spécial de Bush-père et de Clinton et directeur de l'International Security and Defense Policy à la Rand Corporation, un think tank. Certes, l'administration Bush tenait beaucoup à certains aspects de la réforme : un meilleur contrôle comptable de l'ONU, une plus grande responsabilisation du secrétaire général, une refonte de la Commission des droits de l'homme... Mais pour obtenir ces avancées-là, «elle ne s'est pas résolue à accepter, en contrepartie, de renoncer aux points qui heurtent ses préférences idéologiques», poursuit Dobbins. Elle n'est ainsi prête ni à admettre les objectifs du millénaire, ni à coopérer avec la Cour pénale internationale, ni à élargir le Conseil de sécurité de manière significative...

Moloch. Certes, les Etats-Unis n'ont jamais eu de rapports très heureux avec l'ONU, sauf au moment de la naissance de celle-ci, lorsque soufflait un vent d'optimisme. Avec la guerre froide, l'ONU a été paralysée par l'affrontement entre les deux blocs. Sous Reagan, les Etats-Unis ont commencé à traîner les pieds pour payer leur écot, qui représente pourtant un quart du budget de l'organisation.

Après la chute de l'URSS, l'ONU a retrouvé un peu de crédit : George Bush père est ainsi passé par le Conseil de sécurité pour organiser la reconquête du Koweït, que Saddam Hussein venait d'envahir. Bill Clinton, issu de la génération opposée au Vietnam, a lui aussi porté un intérêt nouveau à l'ONU, mais le Sénat dominé par les républicains a vite étouffé ses velléités de coopération internationale. Le refus de l'ONU d'avaliser la guerre en Irak a achevé de discréditer l'organisation aux yeux des républicains (et d'une bonne partie des démocrates). Pour de nombreux élus, l'organisation cumule tous les défauts : ils y voient tantôt un «gouvernement mondial» en gestation, tantôt un «club de dictateurs» instrumentalisé par les ennemis de Washington ou d'Israël ; et toujours une énorme bureaucratie minée par la corruption. Le récent scandale «pétrole contre nourriture», qui a révélé un système de détournement de fonds à grande échelle, n'a fait qu'attiser cette hostilité.

C'est dans ce contexte de haute défiance qu'a déboulé John Bolton. L'administration l'a présenté comme l'homme qui, par la force de ses convictions, saurait faire bouger le moloch bureaucratique qu'est l'ONU. Mais jusque-là, Bolton ne ressemble ni de près ni de loin à un tel héros, mais seulement à un clou supplémentaire planté par George W. Bush dans le cercueil du multilatéralisme.

III - Soixante ans à tenter de maintenir la paix

Par Marc SEMO et Véronique SOULE

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

Si l'organisation s'est inscrite dans la durée, elle a souvent dû constater son impuissance.

V
aille que vaille, le pari a été tenu. Nées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale de la volonté des alliés vainqueurs d'éviter une nouvelle tragédie, les Nations unies ont réussi à durer et surtout à devenir une organisation réellement universelle, ce qui est sans précédent. Aujourd'hui, l'ONU réunit tous les Etats reconnus de la planète, soit 191 membres, presque quatre fois plus que lors de sa fondation.

Les débuts

«Une idée dans l'air depuis le XIXe»

«L'idée d'une organisation de sécurité collective pouvant se substituer au principe des alliances et de l'équilibre entre les puissances qui avait dominé les relations internationales pendant des siècles, était dans l'air depuis la fin du XIXe siècle», rappelle Serge Sur, professeur de droit international et rédacteur en chef de la revue Questions internationales. En 1945, les grandes puissances veulent en outre tirer les leçons du fiasco de la Société des nations (SDN) créée après la Première Guerre mondiale, restée une assemblée largement déclamatoire. «Le projet avait été discuté lors de la conférence de Yalta entre Roosevelt, Churchill et Staline qui n'étaient pas de doux rêveurs», poursuit le juriste. Au coeur du dispositif, le Conseil de sécurité compte cinq membres permanents (les Etats-Unis, la Russie, la Grande-Bretagne, la France et la Chine) jouissant du droit de veto. Il est en outre «doté des pouvoirs de décision de caractère universel, c'est-à-dire s'imposant à tous et pouvant recommander ou décider de l'emploi de la force armée contre un ou plusieurs Etats». Le conseil a été conçu «pour empêcher que le système puisse se retourner contre lui-même, ou qu'un Etat membre ou plusieurs ne puissent l'utiliser contre les autres».

Cela a finalement bien marché. Une seule fois en 1950, lors de la guerre de Corée, les Etats-Unis ont réussi à utiliser l'ONU contre l'URSS. Arguant du blocage du Conseil de sécurité en raison de la politique de la chaise vide du représentant soviétique, ils font voter une résolution  dite Acheson  qui permet de décider de mesures pour «maintenir ou rétablir la paix». La voie est ainsi ouverte à une intervention contre la Corée du Nord. La résolution sera ensuite notamment utilisée dans les crises de Suez en 1956 ou du Congo en 1960.

La guerre froide

«Veto, blocages et paralysie»

Pour le reste, la guerre froide est largement une période de paralysie. «Le rêve de sécurité collective s'est fracassé quand la rupture entre les deux grands a été consommée, c'est-à-dire dès 1946, explique Pascal Boniface de l'Iris (Institut des relations internationales et stratégiques), un jeu commence alors où chacune des grandes puissances oppose son veto pour bloquer l'autre. Dès que les intérêts de l'URSS et de ses alliés, ou ceux des Etats-Unis et de leurs alliés, sont en cause, l'ONU est paralysée.» «L'organisation a au moins servi  y compris dans les pires moments de la guerre froide  comme forum de discussions», temporise Sur. Les experts lui attribuent aussi un rôle «d'accompagnement» lors de la décolonisation. «Durant toute cette période, elle a joué un rôle important dans l'émergence du tiers-monde, souligne Philippe Moreau Defarges, de l'Ifri (Institut français des relations internationales), les pays décolonisés s'affirment au sein de l'assemblée générale. Les années 60-70 sont même dominées par l'assemblée qui revendique un tiers-mondisme agressif et très antiaméricain.»

Après la chute du Mur

«L'infirmier de la planète»

Avec la chute du Mur de Berlin en 1989, les espoirs d'un nouvel ordre mondial renaissent, où l'ONU serait un lieu privilégié de dialogue planétaire. «Pour la première fois avec l'invasion du Koweït par l'Irak en 1990, l'ONU assume sa mission originelle, grâce à une entente entre les membres permanents du conseil et même un vote positif de l'URSS, souligne Boniface. Elle lance alors un ultimatum à Saddam Hussein. Elle multiplie aussi les missions de maintien de la paix dans le monde. On a alors des raisons d'espérer que l'ONU va revenir au coeur de la sécurité collective grâce à un multilatéralisme intelligent. Mais ces espoirs sont vite douchés après la victoire des républicains américains en 1994.» Avec la fin de l'affrontement Est-Ouest, «l'ONU devient l'infirmier de la planète, complète Moreau Defarges, les Etats-Unis et l'URSS se désengagent de nombreux conflits et on refile le bébé à l'ONU. Dans la région des Grands Lacs en Afrique, en ex-Yougoslavie, en Haïti, en Somalie, au Congo, des Casques bleus sont envoyés pour tenter de rétablir une forme de paix. Mais souvent ces opérations s'embourbent». 

Forces et faiblesses

«Créer la confiance entre Etats»

Malgré ses limites patentes, le système ONU perdure car il a l'avantage de la souplesse. «L'assemblée générale regroupe sur une base égalitaire tous les Etats membres : c'est l'ONU des petites puissances. Il y a aussi l'ONU des grandes puissances avec le Conseil de sécurité, explique Sur. L'ONU des années 50 était dominée par le secrétariat, dans les années 60-70 l'assemblée générale a repris l'avantage tandis que depuis la chute du Mur, le Conseil de sécurité est redevenu l'organe dominant.» Ce système complexe est à la fois sa force et sa faiblesse. «L'ONU a contribué à créer la confiance entre les Etats, souligne Sur, et joué sa fonction d'amortisseur de tensions et de clarificateur d'intentions. Car, au-delà des invectives publiques, c'est un endroit où l'on peut toujours se parler. Son plus gros échec a en revanche été son incapacité à aider au développement des Etats nés de la décolonisation.»

Au titre de ses réussites, il faut encore mentionner la création d'une justice internationale, avec les tribunaux sur l'ex-Yougoslavie ou sur le Rwanda puis la création d'une Cour pénale internationale permanente. Les experts citent aussi la renaissance de l'Etat cambodgien où l'aide onusienne a été importante. «Son grand échec reste de n'avoir pu empêcher le recours à la force dans les relations internationales», conclut Boniface, allusion notamment à la guerre lancée par les Américains en Irak passant outre l'ONU. Moreau Defarges pointe, lui, «la série d'enlisements» : «Le grand problème de l'ONU est qu'elle n'a pas la force et ne peut imposer quoi que ce soit.» 

IV - Egoïsmes

Par Gérard DUPUY

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

A 
quoi sert l'ONU ? A pas grand-chose qui vaille, dit Bush qu'on soupçonne non sans raison de vouloir la saborder. D'autres, qui d'ailleurs se font la même piètre idée que lui de l'utilité de l'organisation, trouvent que ça sert au moins à embêter Bush. Cette ambivalence se retrouve dans l'hésitation entre le traditionnel mépris gaulliste pour «le machin» et la défense bec et ongles du droit de veto qu'il accorde à cinq heureux élus autodésignés et qui fait partie d'un système dysfonctionnel. 

L'ONU ne dispose d'aucune souveraineté, même limitée. Elle reflète le système des Etats et de leurs égoïsmes, qui mènent le bal et la mettent sur la touche à tour de rôle quand ça les arrange. Modeste ambulancier des misères mondiales, elle n'a souvent d'autre choix que de s'accommoder du pire, par exemple les dictateurs, notamment communistes, qui y ont trouvé et y trouvent un utile piédestal. Tout cela est vrai mais oublie l'essentiel. Si boiteuse soit-elle, l'organisation a tant bien que mal contribué à la principale tâche pour laquelle elle a été faite : tenir hors la loi la guerre entre Etats. Ce rôle de tampon est peu glorieux mais  qu'on pense à la terreur nucléaire, hier et peut-être demain  il ne coûte pas très cher pour les services qu'il rend.

La force d'une grande idée, c'est de s'élever très haut au-dessus de ses maladroites concrétisations. Après celle de la paix internationale, l'ONU est sommée par le cours du monde de s'emparer de celles de développement et de co-prospérité. Ce ne peut qu'être lent et cahotant. Mais elle avance, malgré Bush, qu'elle aura bientôt laissé sur le bord de sa route. Et malgré tous ceux qui trouvent chez ce dernier un bon bouc émissaire pour leur propre pingrerie budgétaire en matière d'aide.

V - Le développement, priorité oubliée

Par FILIPPIS Vittorio DE

mercredi 14 septembre 2005 (Liberation - 06:00)

Fixés en 2000 pour l'horizon 2015, les «objectifs du millénaire» progressent peu.

S
eptembre 2000, un nouveau siècle s'ouvre sur une déclaration de solidarité sans précédent. Sous l'égide de l'ONU, 189 chefs d'Etat et de gouvernement s'engagent à tout faire pour remplir des objectifs quantitatifs et qualitatifs de nature à réduire sensiblement toutes les formes de pauvreté humaine au plus tard en 2015. Pour cela, ils adoptent les «objectifs du millénaire pour le développement», au nombre de huit. Certes, le monde a assisté à des améliorations spectaculaires : l'espérance de vie a gagné huit ans, l'analphabétisation est globalement en recul, la proportion de personnes vivant avec moins d'un dollar par jour diminue en Asie. Mais voilà : au rythme actuel, le monde n'atteindra en 2015 qu'un ou deux objectifs du millénaire, comme celui qui consiste à réduire de moitié la pauvreté monétaire. Et encore, grâce aux progrès accomplis en Chine et en Inde. L'Afrique subsaharienne devra attendre l'an 2147. Petit tour d'horizon d'un compte à rebours mal enclenché.

Réduire de moitié l'extrême pauvreté et la faim

Plus de 1,2 milliard de personnes survivent avec moins d'un dollar par jour. A New York, certains ne manqueront pas de souligner qu'au cours des années 90 la proportion des personnes souffrant de l'extrême pauvreté monétaire est passée de 30 % à 23 %, soit 123 millions en moins. Mais d'autres ajouteront qu'une fois retranchés les progrès de la Chine, «le nombre des individus extrêmement pauvres a en fait augmenté de 28 millions». De même le nombre de personnes souffrant de la faim a certes été réduit de 20 millions au cours des dix dernières années... Mais là encore, si l'on ôte la Chine, il s'est accru.

Rendre universelle l'éducation primaire

Il s'agit de donner à tous les enfants du monde, filles et garçons, les moyens d'achever un cycle complet d'études primaires. Dans les pays en développement, plus de 80 % des enfants sont inscrits dans l'enseignement primaire. Pourtant, 115 millions d'entre eux ne fréquentent pas l'école primaire, et les niveaux de scolarisation sont cruellement faibles en Afrique subsaharienne (59 %) et en Asie du Sud-Est (84 %). En fait, une fois inscrit, seul un enfant sur trois achèvera sa scolarité primaire. Sans compter les disparités criantes entre les sexes : 60 % des 115 millions d'enfants qui ne vont pas en classe sont des filles. Un problème qui est exacerbé par le recul des aides des pays donateurs pour l'éducation. Elle a accusé un repli de 30 % au début des années 2000.

Promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomie des femmes

Ce troisième objectif, qui met l'accent sur la nécessité d'une plus grande autonomie des femmes, passe par leur formation primaire et secondaire. Sur les 65 pays en développement pour lesquels l'ONU a des données, environ 50 % ont atteint la parité dans l'enseignement primaire, moins de 20 % dans le secondaire et 8 % dans le supérieur. Or, toutes les statistiques sont formelles : leur éducation favorise leur accès à la vie politique, à l'univers des entreprises... Lorsqu'elles grandissent, les filles qui sont allées à l'école ont moins d'enfants et sont en meilleure santé.

Réduire le taux de mortalité des enfants

Chaque année, plus de 10 millions d'enfants de moins de 5 ans  soit 30 000 par jour  meurent de maladies qui auraient pu être évitées. Les causes de ces décès sont pourtant connues : mauvais accès à la médecine préventive, mauvais traitement des maladies bénignes, déshydratation, malnutrition... Globalement, des progrès sont là. Mais si rien ne change, les pays les plus affectés, comme ceux de l'Afrique subsaharienne, devront attendre cent cinquante ans de plus (par rapport à 2015), pour parvenir à une réduction des deux tiers de cette mortalité.

Améliorer la santé maternelle

Ne plus mourir en donnant la vie. Plus de 500 000 femmes décèdent chaque année pendant leur grossesse ou leur accouchement. Elles sont 100 fois plus nombreuses en Afrique qu'en Europe. Au début de la décennie, aucun pays à revenu élevé ne consacrait moins de 5 % de sa richesse annuelle à son système de santé, contre 2 % pour le reste du monde. Quant aux maternités des pays les plus pauvres, les moyens financiers ne dépassent pas 13 dollars pour un accouchement en milieu hospitalier... contre 1 300 dollars dans les pays riches. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a estimé à 40 dollars le strict minimum pour des services de santé élémentaires.

Faire reculer le sida et la tuberculose

42 millions de personnes vivent avec le sida dans le monde. Selon Onusida, si des mesures efficaces ne sont pas prises, 11 millions de personnes supplémentaires seront affectées par le VIH en 2007. Les maladies sont un frein au développement. Et dans les pays les plus gravement touchés une cause de régression économique. Comment réussir à «amorcer» le cercle vertueux du développement quand les orphelins se multiplient ? Par la prévention, le dépistage... ou la distribution de moustiquaires.

Assurer un environnement durable

Dans les pays en développement, plus d'un milliard de personnes n'ont pas accès à l'eau potable. Et 2,4 milliards sont privés d'installations sanitaires. Ces deux aspects décident de la vie ou de la mort. Les communautés les plus touchées sont celles qui vivent dans les zones rurales ou les bidonvilles. Ce septième objectif vise aussi à intégrer les principes du développement durable dans les politiques et les programmes nationaux. Il concerne donc tant les pays du Nord que ceux du Sud.

Un vrai partenariat

Bien sûr, rien ne se fera sans un partenariat mondial. Rien, si les pays riches ne mettent pas en oeuvre les changements nécessaires (aides publiques au développement, annulation de dette des plus pauvres, fin des subventions agricoles, ouverture des marchés des pays riches, etc.) Autant de sujets qui, depuis 2000, n'ont pas franchement avancé

VI - Le 60e sommet de l'ONU s'ouvre sur un accord a minima
LEMONDE.FR | 14.09.05 | 08h22  •  Mis à jour le 14.09.05 

Avec AFP et Reuters
Après trois semaines de bras de fer diplomatique, la communauté internationale a fini par trouver, mardi, un accord de compromis qui revoit fortement à la baisse les objectifs de réforme de l'ONU et d'aide au développement. Ce texte a été approuvé à la quasi-unanimité par l'Assemblée générale de l'ONU, à quelques heures du sommet mondial à New York, pour le 60 e anniversaire de l'organisation. Seules deux délégations, Cuba et le Venezuela, ont exprimé leur désaccord, essentiellement sur des questions de forme. 

Ce document final de 35 pages sera adopté par les dirigeants mondiaux membres de l'ONU, venus participer à ce sommet de trois jours. Si très peu des 190 pays-membres devraient en être complètement satisfaits, peu s'annoncent totalement mécontents. 

Le secrétaire général de l'ONU, Kofi Annan, a parlé d'un "succès" et d'un "bon document, qui peut nous servir de base pour poursuivre nos efforts", même s'il a reconnu que "nous aurions tous aimé obtenir davantage". Comme lui, Dominique de Villepin, qui représente la France, a parlé d'un "pas en avant". Quant au sous-secrétaire d'Etat américain Nicholas Burns, il a estimé que "ce n'est pas la fin des efforts de réforme. C'est en fait le début d'un effort permanent qui doit être mené à l'ONU".  M. Annan a déploré l'échec des Etats membres à s'entendre sur une des grandes questions du moment, le désarmement et la non-prolifération, thème qui n'apparaît même pas dans le texte. "C'est une honte", a-t-il lancé, relevant que c'était la seconde fois cette année puisqu'une conférence d'un mois sur le même sujet avait tourné au fiasco en mai. Au moment où les desseins nucléaires de l'Iran et de la Corée du Nord suscitent l'inquiétude, le secrétaire général a appelé les dirigeants à "s'emparer du problème et faire preuve d'autorité" sur ce sujet. 

ÉCHEC À DÉFINIR LE TERRORISME

Le document est également très en-deçà des propositions de M. Annan sur d'autres points-clés, comme les droits de l'homme et le terrorisme. Ainsi, le texte proclame la volonté des Etats de créer un conseil des droits de l'homme pour remplacer l'actuelle commission, discréditée. Mais les Occidentaux n'ont pas pu imposer leurs vues sur des questions sensibles – mandat, fonctions, taille, composition et méthode de travail –, et c'est le nouveau président de l'Assemblée générale, le Suédois Jan Eliasson, qui devra conduire les négociations sur ces points dans les douze mois. Les organisations de défense des droits fondamentaux Human Rights Watch et Amnesty International ont d'ores et déjà déploré qu'autant de questions restent en suspens.

Le terrorisme est condamné "sous toutes ses formes",  mais n'est jamais défini, les Etats n'ayant pu s'entendre sur la formulation minimale proposée : "Tuer des civils pour des buts politiques est du terrorisme.". Il s'agit d'un compromis avec les pays islamistes, qui ont eux renoncé à  évoquer les guerres de libération. En revanche, le document établit la volonté des membres de créer une commission de consolidation de la paix, nouvel organe de l'ONU destiné à éviter que des pays sortant d'un conflit retombent dans la violence faute d'une aide internationale adéquate.Le texte indique que cette commission, qui fera un rapport annuel à l'Assemblée générale, doit être opérationnelle d'ici au 31 décembre. Mais sa composition et sa tutelle, objet de désaccords jusqu'au dernier moment, ne sont pas précisées. 

L'ÉLARGISSEMENT DU CONSEIL DIFFÉRÉ 

Le texte affirme que chaque Etat a la responsabilité de protéger ses propres populations contre les génocides, crimes de guerre ou contre l'humanité et nettoyages ethniques. Il proclame la volonté de la communauté internationale d'agir, par l'intermédiaire du Conseil de sécurité, y compris par la force et au cas par cas, si les moyens diplomatiques ont échoué et si un Etat est "manifestement incapable" de protéger ses populations. C'est donc l'instauration d'un devoir d'ingérence. 

Concernant la réforme de l'administration de l'ONU, les pays membres, faute d'avoir tous accepté que la sélection se fasse selon la compétence plutôt que l'origine, se bornent à demander au secrétaire général de faire des propositions à l'Assemblée générale sur des moyens lui permettant de s'acquitter de sa tâche plus efficacement. Quant à l'élargissement du Conseil de sécurité, il est différé : c'est  l'Assemblée générale qui devra apprécier les progrès sur toute réforme d'ici à la fin de l'année. 

Le texte reste vague encore sur la levée des barrières commerciales, ce que critique le Venezuela.

Sur le développement, le document réaffirme les principaux engagements pris lors de précédents sommets de l'ONU, notamment les Objectifs de développement du Millénaire, qui visaient principalement à réduire la grande pauvreté d'ici à 2015. Il demande à nouveau aux pays en développement d'améliorer leur gouvernance en échange d'aide financière ou de réduction de leur dette
VII - L’art de piéger un sommet 

L’Assemblée générale des Nations unies doit se réunir pour débattre de la réforme du Conseil de sécurité. Mais la réunion se présente comme soigneusement balisée. – L’Humanité -

« Silence ! L’ONU va se réformer. » C’est ainsi que l’on pourrait qualifier ce qui risque de se passer, la semaine prochaine à New York. Du 14 au 16 septembre, on attend au siège de l’ONU le plus grand rassemblement de chefs d’État et de gouvernement jamais organisé. Il s’agit tout à la fois de célébrer le soixantième anniversaire des Nations unies, de faire le bilan des engagements pris lors du sommet du millénaire, qui avait promis en l’an 2000 de réduire de moitié de la pauvreté planétaire en quinze ans et, surtout, de lancer une réforme centrée sur l’accroissement du nombre de membres du Conseil de sécurité et sur la transformation des structures dépendant actuellement de la Commission des droits de l’homme.

En France, mais aussi aux États-Unis et dans les autres pays capitalistes, les forces dirigeantes se sont bien gardées de lancer un débat public autour de cette question vitale. Le refus des peuples de soutenir la guerre lancée par les États-Unis contre l’Irak est encore dans toutes les mémoires. Le mouvement populaire a réussi, pour la première fois dans l’histoire, à rendre illégitime le recours à la guerre et donc l’agression contre l’Irak.

Le 21 mars dernier, le secrétaire général de l’ONU a rendu public un rapport destiné à servir de base de discussion au sommet mondial. Intitulé « Dans une liberté plus grande : développement, sécurité et respect des droits de l’homme pour tous », ce document n’est malheureusement pas à la hauteur des ambitions exprimées dans son titre. En effet, le projet est avant tout une tentative de légitimer la loi du plus fort, en contradiction totale avec le principe fondateur du droit : la protection du faible contre le fort. En juin dernier, l’Association américaine de juristes (AAJ) et le Centre Europe - tiers-monde (CETIM) (1) rappelaient qu’entre le 26 juin 1945, jour de l’approbation par les représentants des 51 États fondateurs de la charte des Nations unies, et le 24 octobre de cette même année, où l’ONU fut fondée, les États-Unis, un des principaux rédacteurs de la charte et fondateurs de l’organisation, lancèrent une bombe atomique sur Hiroshima et une autre sur Nagasaki. Et, poursuivaient-ils, « la double face de l’ONU se dessine d’ores et déjà : d’un côté, le discours et, de l’autre, la pratique, qui va souvent à son encontre ». Ces contradictions sont également inscrites dans la charte. Celle-ci proclame des principes et des droits de portée universelle, alors que la partie concernant le fonctionnement de l’ONU « est la négation de tels principes et consacre la domination planétaire des grandes puissances sorties victorieuses de la Seconde Guerre mondiale ».

Organe exécutif de l’ONU, le Conseil de sécurité est devenu le lieu quasi exclusif du pouvoir au détriment de l’Assemblée générale. Et c’est en lui que se concentrent les dysfonctionnements et échecs des Nations unies.

Historiquement, l’ONU a permis, grâce à l’émergence des nations libérées de la colonisation, la constitution d’un droit international fondant les conditions et moyens du « vivre ensemble » dans la justice, le progrès, le développement et le respect de chacun. Contradictoirement, la bipolarisation du rapport des forces autour de l’ex-URSS et des États-Unis, cause d’une course aux armements délirante et mortelle, a conféré à l’ONU le statut de lieu ultime de négociation et d’accords et de traités de désarmement et de limitation des risques de conflit mondial. Un capital que le régime états-unien et ses alliés tentent de détruire.

Zbigniew Brzezinski, l’ancien conseiller à la sécurité nationale de l’ex-président Jimmy Carter et une des références du conservatisme néolibéral, a proclamé : « L’acceptation du leadership américain par le reste du monde est la condition sine qua non pour échapper au chaos » (2). En prétendant autoriser les États-Unis à intervenir militairement contre leurs anciens alliés taliban en Afghanistan (résolutions 1383 et 1373, septembre 2001) au nom du droit de « légitime défense » inscrit dans la charte, le Conseil de sécurité a « légitimé un prétendu « droit » de représailles prohibé par le droit international. En n’envisageant à aucun moment la sanction des agresseurs et en entérinant en mai 2003 par sa résolution 1483, l’agression contre l’Irak et son occupation par la coalition états-unienne, les membres du Conseil de sécurité (à l’exception de la Syrie, absente) ont placé l’instance exécutive de l’ONU hors la loi internationale. Il s’agit, en vérité, d’une légitimation de la guerre préventive. Ce que confirme Kofi Annan, qui propose aux États membres de l’ONU d’inscrire cette pratique barbare et rétrograde dans le droit international. Dans le même temps, refusant toute démocratisation des Nations unies, le secrétaire général se soumet aux exigences des puissances du G7 tendant à renforcer encore plus les pouvoirs du Conseil de sécurité - sous couvert de son- élargissement - en maintenant le principe du droit

de veto réservé aux cinq membres permanents.

Une autre réforme est possible, fondée sur le rétablissement du rôle des Nations unies au service de la paix et du développement humain, destinée à accorder aux pays les moins puissants et aux peuples - la charte des Nations unies a ici une actualité révolutionnaire - les mêmes droits que les grandes puissances pour l’adoption de décisions. Pour cela, il est impératif que l’opinion publique, les citoyens prennent en main les tenants et aboutissants de cette réforme.

VIII - « Le libéralisme est en train de créer un apartheid économique et racial » 

Les expulsions se pratiquent dans le monde entier. Face au phénomène, Cesare Ottolini, de l’ONU, appelle à une valorisation du rôle de l’État.
L’Humanité
C esare Ottolini est responsable de l’Alliance internationale des habitants et coordinateur de l’ONU Habitat. Nous l’avons rencontré à la Fête de l’Humanité, où il participait à un débat autour du thème du logement. À l’issue de cette rencontre, il promet de porter la situation française devant les Nations unies. Comme cela a déjà été le cas à Rome, où les expulsions n’ont, désormais, plus le droit de cité. À noter que le 15 octobre se tiendra une journée mondiale Expulsion zéro (1).

Vous vous occupez, entre autres, du volet habitat pour l’ONU. Dans quelle mesure une organisation supra— nationale a-t-elle un poids sur ces questions ?

Cesare Ottolini. Un exemple : au Zimbabwe, les gens se sont mobilisés contre les expulsions. Pour des raisons qui ne sont pas directement humanitaires mais géopolitiques, les États-Unis et la Grande-Bretagne, notamment, ont porté la question des expulsions devant le Conseil de sécurité des Nations unies. L’ONU permet également d’échanger des expériences ou des expertises concernant le logement. À Rome, nous avons obtenu, en accord avec le préfet, d’organiser des cours de formation sur le droit du logement afin que les juges secouent la société civile.

On peut dès lors imaginer une participation citoyenne accrue dans le cadre d’un service public du logement...

Cesare Ottolini. On retrouve dans l’idée de service public du logement l’idée d’une démocratie participative. J’ai aussi l’expérience de coopératives, mais je crains que ce genre d’initiatives ne puissent se substituer totalement au service public pour des questions de budget ou de bilan, même avec les meilleures intentions.

L’État est-il en mesure d’organiser l’offre et la demande de logement afin que le droit au logement soit effectif ?

Cesare Ottolini. Le marché a démontré qu’il était incapable d’apporter des réponses aux problèmes. Le chiffre de 600 000 personnes aujourd’hui menacées d’expulsion prouve qu’une intervention publique est nécessaire. Le libéralisme est en train de tuer les villes, de créer un apartheid économique et racial. Le service public du logement doit créer des règles. L’idéal serait de créer des instances européennes. Pour l’heure, la directive Bolkestein interdit toute intervention publique dans la question du logement. Nous demandons que le droit au logement soit reconnu dans la constitution européenne. Cela nous permettrait d’acquérir les forces structurelles nécessaires.

Ce service public du logement peut-il être effectif dans un État encore peu décentralisé comme la France ?

Cesare Ottolini. Il est vrai que la décentralisation est primordiale. Il faut que les municipalités soient encouragées à respecter les engagements. En France, si une municipalité refuse de construire des logements sociaux, elle paye une amende très faible. Donc il faut dire oui à l’autogestion et à la décentralisation, mais pas pour l’application d’une politique égoïste.

Autour de quelle définition intégrera-t-on la mixité sociale à ce service public du logement ?

Cesare Ottolini. Il ne s’agit pas d’une question mathématique. Il faut se méfier des gens qui proposent d’établir des pourcentages de migrants, de Rom ou de pauvres. Ce serait intéressant de savoir qui demande ces logements et quelle est leur perspective de vie. Il faudrait mener des enquêtes afin de proposer des réponses adaptées aux besoins des demandeurs. On ne peut pas imposer la mixité, il faut la discuter. Les villes sont des organismes vivants, elles doivent être construites par les habitants eux-mêmes. À Padoue, en Italie, il existe une coopérative mixte formée après des vagues d’occupations de logements par des migrants dans les années quatre-vingt-dix. Il s’agit d’une - coopérative à propriété collective, qui a eu du mal, même avec les municipalités de centre-gauche, à acquérir les terrains nécessaires à la construction. Finalement, elle est arrivée à ses fins et c’est un des projets les plus aboutis en ce qui concerne la vie sociale : il y a des projections, des dîners collectifs, des réunions ou des ateliers. Enfin, les voisins profitent également des services de cette coopérative pour mieux vivre leur quartier. Il faut théoriser cette expérience à l’échelle étatique.

S’avance-t-on vers une internationalisation de la lutte pour le droit au logement ?

Cesare Ottolini. Avec l’Alliance internationale des habitants (1), il existe désormais une coordination des locataires, des sans-abri, des centres sociaux et des coopératives de logement. Cela permet de lier des actions en Amérique, en Europe, en Afrique et en Asie. Cette association a une charte de principes et nous travaillons sur un projet d’université populaire urbaine. Il s’agit d’une structure visant à la formation et à la recherche, au sein de laquelle des experts dispensent des cours en fonction de la demande.

Que prévoyez-vous pour les 15 % de la population mondiale menacés d’expulsion ?

Cesare Ottolini. En 2004, après le Forum social mondial, nous avons lancé une campagne d’expulsion zéro qui prévoit une série d’initiatives pour les personnes vivant ces situations en raison des guerres, des catastrophes naturelles ou des conséquences de la mondialisation et du néolibéralisme, à savoir les privatisations. On essaie d’amener tous les locataires à un accès à la propriété. Expulsion zéro, cela signifie aussi que les gens doivent avoir le droit de loger et de construire où ils veulent. Ainsi, concrètement, nous avons mené une campagne à Nairobi contre l’expulsion de 300 000 personnes des bidonvilles. En lien avec ces personnes, nous avons lancé une campagne par e-mail et nous avons submergé les ordinateurs des responsables politiques du Kenya, des Nations unies ou de la Banque mondiale. Aujourd’hui, les expulsions sont bloquées et nous sommes dans la deuxième phase, qui consiste à faire pression pour la mise en place de politiques foncières. Pour mener à bien ces projets, il faut récolter des fonds. Dans cette optique, nous proposons la constitution d’un Front populaire de la terre pour le logement, grâce auquel nous canaliserons les ressources du paiement de la dette des pays dits du Sud.

(1) Sur Internet : http://fr.habitants.org

Entretien réalisé par Lina Sankari

IX - La difficile réforme des Nations unies 

ONU Les divisions des Etats membres freinent une évolution nécessaire de l'organisation internationale, qui célèbre cette année son soixantième anniversaire 

Plus de 150 chefs d'Etat et de gouvernement se retrouvent ce matin à New York pour un sommet mondial de trois jours marquant le soixantième anniversaire de la création des Nations unies. Un accord est enfin intervenu hier soir sur la déclaration finale de ce grand rendez-vous. Mais le texte, résultat d'un compromis obtenu à la suite d'un bras de fer diplomatique de trois semaines, est très en deça des ambitieuses propositions formulées par Kofi Annan dans son projet initial, sur des points clés comme le désarmement et la non-prolifération, les droits de l'homme et le terrorisme. Le désarmement et la non-prolifération ont totalement disparu du texte, illustrant la persistance de désaccords profonds sur ce point. Le document proclame la volonté des Etats membres de créer un Conseil des droits de l'homme pour remplacer l'actuelle Commission, très discréditée. Sur le terrorisme, le document est vide de toute définition. 

Le Figaro - New York : de l'un de nos envoyés spéciaux Alain Barluet 

[14 septembre 2005] 

Soixante ans après sa création sur les décombres de la Seconde Guerre mondiale, l'ONU cherche désespérément un nouveau souffle. «Ce sommet ne sera certainement pas un autre San Francisco, mais il doit nous permettre de renouer avec nos valeurs fondatrices», souligne Shashi Tharoor, secrétaire général adjoint chargé de la Communication, en faisant allusion à la conférence où fut signée, le 26 juin 1945, la charte fondatrice des Nations unies. «Il est urgent de réaffirmer nos principes et de retrouver l'élan que nous avons perdu», lui fait écho un ambassadeur occidental. 

Dès ce matin, les dirigeants de la planète réunis pour trois jours à New York tenteront de ranimer la flamme. Tous auront en tête le rapport Volcker, qui soulignait, la semaine dernière, les graves dysfonctionnements de la machine onusienne à la lumière du scandale «Pétrole contre nourriture». «La réforme est nécessaire», entend-on de toute part, au siège de l'Organisation, qui surplombe l'East River, à Manhattan. En mars dernier, le secrétaire général, Kofi Annan, avait proposé un ambitieux aggiornamento que le sommet devait entériner. La déclaration finale du sommet, qui a nécessité trois semaines d'âpres négociations avant de voir le jour, au dernier moment et sous une forme édulcorée, va réduire ces projets à la portion congrue. 

Dans ces conditions, peut-on toujours espérer réformer l'ONU ? Comment surmonter les contradictions et les lourdeurs d'une institution rassemblant 191 pays, 10 000 fonctionnaires et ayant sous sa bannière 67 000 Casques bleus servant dans 16 opérations de maintien de la paix ? Et comment puiser encore aux idéaux des pères fondateurs lorsqu'on se retourne sur la décennie écoulée ? 

Les forces de l'ONU étaient présentes pendant les massacres du Rwanda, en 1994, et de Srebrenica, en 1995. En mars 2003, le Conseil de sécurité a été contourné lorsque les Etats-Unis et leurs alliés ont décidé unilatéralement de recourir à la force contre l'Irak. L'année suivante, le Soudan voyait son mandat renouvelé à la Commission des droits de l'homme alors que se déroulaient les tueries du Darfour. Ensuite, les divisions du Conseil ont permis à Khartoum d'échapper à toute condamnation. Edifiant florilège. Encore que fort incomplet. 

Durant des décennies, l'affrontement Est-Ouest avait réduit à l'impuissance le Conseil de sécurité à cause du jeu des veto. La fin de la guerre froide, à l'orée des années 90, laissait espérer une nouvelle ère. Il n'en a rien été. Malgré des réussites dont les «onusiens» ne manquent pas d'égrener la liste (Cambodge, Namibie, Timor...), les occasions ont été manquées. Et des scandales sont venus noircir le tableau : agressions sexuelles en Afrique par des Casques bleus, corruption, détournement de fonds et pots-de-vin dans l'affaire «Pétrole contre nourriture». «Maintenant, on ne peut plus faire comme si rien n'était arrivé», relève Shashi Tharoor en plaidant – il n'est pas le seul – pour un renforcement des pouvoirs du secrétaire général. Un autre haut responsable onusien s'insurge : «Le «SG» est accaparé par des tâches de micro-management et paralysé par des règles de gestion étouffantes, alors que sa mission devrait être de superviser de grands ministères.» Finance, recrutement et mutations des agents, choix et reconduction des programmes : pour nombre de décisions stratégiques, le «patron» de l'ONU est tenu de s'en remettre à une instance intergouvernementale, la 5e Commission. 

«La crainte des pays en développement, si le secrétaire général obtient plus de marge de manoeuvre, est que les options retenues soient plus favorables aux Occidentaux», poursuit ce haut fonctionnaire. L'idée de déplacer le curseur du pouvoir depuis l'Assemblée générale vers le secrétariat, contre plus de transparence et de contrôle, se heurte aux mêmes réticences. Pourtant, les Nations unies n'ont pas comblé les espérances économiques du Sud. Mais elles demeurent leur principale tribune. Les «rénovateurs», eux, seront déçus : la réforme administrative sera laminée. 

Ce n'est pourtant pas le défi le plus ardu pour l'ONU. Son adaptation au nouveau système international est impérative. Le monde qui prévalait à sa création n'existe plus. Les menaces ont changé de nature : prolifération nucléaire, terrorisme... Les guerres naissent moins de conflits transfrontaliers que de l'effondrement d'«Etats faillis», comme le Liberia ou le Congo. C'est là que l'ONU déploie le plus de Casques bleus. 

Mais le maintien de la paix ne peut pas se concevoir sans consolidation de la paix. D'où le projet de mettre en place une commission ad hoc pour éviter aux pays fragilisés (Congo, Soudan, Haïti...) de «rechuter», grâce à la recréation d'une justice, d'une police et au désarmement. Elle pourrait être créée avant la fin de l'année. «Notre légitimité ne doit pas seulement être institutionnelle, elle doit aussi être opérationnelle», déclare le Français Jean-Marie Guéhenno, directeur général adjoint chargé des opérations de maintien de la paix. Tout aussi urgent, le rééquilibrage des participations aux missions de paix, dont les effectifs sont essentiellement issus des pays en développement. Sur beaucoup de ces points, le sommet ne répondra pas aux attentes, à court terme tout au moins. 

«Deux menaces guettent le Conseil de sécurité, enchaîne Jean-Marie Guéhenno, les divisions et donc la paralysie et puis l'indifférence, qui est pour moi le véritable combat.» Voilà qui renvoie à la responsabilité des Etats. Car il serait injuste d'imputer seulement à l'ONU la responsabilité de ses échecs. Après tout, l'Organisation n'est que ce que ses membres veulent bien en faire, pour le meilleur comme pour le pire. A eux de s'engager et de comprendre que le multilatéralisme peut aussi servir leurs intérêts. Une antienne, maintes fois entendue au siège de l'ONU, qui s'adresse à tous les pays, y compris bien sûr au plus puissant d'entre eux.

IX - l'ambassadeur John Bolton a déposé 500 amendements 
Les néoconservateurs américains fustigent l'ONU 

Le Figaro -New York : de l'un de nos envoyés spéciaux Philippe Gélie 

[14 septembre 2005] 

John Bolton n'a qu'un maître, et il est à Washington. Jeudi dernier, l'ambassadeur américain à l'ONU l'a expliqué à la Fondation des Nations unies : «Je me lève chaque matin en me demandant quels sont nos objectifs aux Etats-Unis et quel est le meilleur moyen de les atteindre.» Avec sa grosse moustache en brosse et ses manières de cow-boy, le nouveau représentant de l'Administration Bush à New York ressemble exactement à ce qu'il est : un taureau lâché dans un club élitiste et feutré. Ceux qui croyaient qu'il se ferait rapidement dévorer par cette grosse machine à consensus qu'est l'ONU en sont déjà revenus. «Il est à la hauteur de sa réputation, dit un diplomate. J'étais plutôt optimiste parce que je pensais qu'il allait suivre les instructions de Condoleezza Rice. Mais j'avais sous-estimé l'arrogance du personnage.» Imposé par un décret présidentiel le 1er août, au beau milieu des vacances parlementaires du Sénat qui peinait à le confirmer, John Bolton a vite annoncé la couleur. Moins de trois semaines avant l'assemblée générale qui s'ouvre aujourd'hui, il a déposé plus de 500 amendements au projet de résolution finale négocié entre 32 pays depuis près d'un an. La démarche est typique : sur le fond, elle colle exactement à la philosophie de l'Administration républicaine à propos de l'institution ; mais, dans la forme, elle est contre-productive, ouvrant la boîte de Pandore des revendications de tous horizons, au point d'exposer le sommet à un échec. 

«Tout le monde sait que les Américains peuvent obtenir ce qu'ils veulent en fin de compte, analyse un fonctionnaire onusien. Toute la différence est dans la façon dont ils le demandent.» Avec Bolton, les politesses restent au vestiaire. Son pays est le plus gros contributeur au budget de fonctionnement de l'organisation (22%), cela lui donne des droits. «Nous devons rendre compte aux contribuables américains de la bonne utilisation de leurs dollars», a souligné le secrétaire d'Etat, Condoleezza Rice. A 56 ans, l'ancien responsable de la lutte contre la prolifération au Département d'Etat est présenté par ses partisans comme «l'homme qu'il faut à ce poste aujourd'hui». L'obsession des Etats-Unis est de réformer l'organisation internationale pour la rendre plus efficace, plus transparente, et accessoirement plus contrôlable. C'est aussi l'ambition du secrétaire général, Kofi Annan, qui sait que la suite de son mandat en dépend. Mais Bolton «est un révolutionnaire, un diplomate guerrier qui saura rechercher agressivement l'intérêt national plutôt que de satisfaire le bon vouloir de la communauté internationale», se félicite Nile Gardiner à la Heritage Foundation, un cercle de réflexion conservateur. 

Le creuset idéologique de John Bolton est celui des néoconservateurs, pour lesquels l'ONU est au mieux inutile, au pire une nuisance. Dans un livre tout juste paru (1), Joshua Muravchik de l'American Enterprise Institute suggère d'abolir l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité pour les remplacer par «un forum de discussion» et des coalitions ad hoc en cas d'intervention. «La corruption la plus profonde de l'ONU est d'avoir abandonné sa mission originelle de protection de la paix et des droits de l'homme, explique-t-il. Et ce qui est dangereux, c'est qu'elle est utilisée comme contrepoids aux Etats-Unis.» 

Le scandale du programme onusien «Pétrole contre nourriture», mis en place en 1995 pour répondre aux besoins humanitaires en Irak, et qui a débouché sur une corruption colossale de quelque 100 milliards de dollars, résume pour les Américains tous les maux de l'institution. «Cette histoire décrit ce qu'est l'ONU», a tranché le Wall Street Journal après la publication du Rapport Volcker, la semaine dernière, détaillant l'ampleur des détournements. Pour y remédier, Washington souhaite mettre en place un véritable «PDG», capable d'exercer un contrôle et de rendre des comptes. 

Tout le reste, y compris la réforme de la Commission des droits de l'homme et l'élargissement du Conseil de sécurité, est subordonné à cette exigence de «responsabilité». John Bolton n'avait pas caché sa préférence pour une résolution finale succincte à la place du texte ambitieux de 40 pages négocié depuis un an. Conclusion d'un diplomate : lui et ses amis «vont peut-être se retrouver avec les Nations unies qu'ils méritent». 

(1) The Future of the United Nations, AEI Press, 167 pages, 20 dollars.

X - A savoir

De 50 à 191 pays membres

28 juin 1919 : Création de la SDN, la Société des nations, ancêtre de l'ONU.

26 juin 1945 : La charte des Nations unies est signée par 50 pays, à San Francisco. 

10 décembre 1948 : Adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

1er janvier 1951 : Création du Haut- Commissariat pour les réfugiés. 

Novembre 1956 : Première opération de Casques bleus pour faire face à la crise de Suez.

1965 : Création du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud).

1971 : Changement de la représentation de la Chine. Le gouvernement de la Chine populaire remplace celui de la Chine nationaliste, réfugié à Taiwan.

2002 : Dernière admission en date d'un Etat (Timor-Leste). L'ONU compte aujourd'hui 191 membres.

Un système d'agences

L'ONU travaille à travers plusieurs «fonds» et «programmes» comme le HCR (Haut-Commissariat aux réfugiés), le Pnud (Programme des Nations unies pour le développement), l'Unicef, (Fonds des Nations unies pour l'enfance) ou le PAM, (Programme alimentaire mondial). Par ailleurs, le FMI (Fonds monétaire international), la Banque mondiale et d'autres «institutions spécialisées» indépendantes (OMS, OIT, etc.) sont liés aux Nations unies.

Qui paye ?

Une quinzaine d'Etats assurent 80% du bugdet de l'ONU (environ 6 milliards de dollars dont près de 4 pour les opérations de maintien de la paix). Principaux contributeurs : Etats-Unis (22 %), Japon (20 %), Allemagne (10 %), France (6,5%), Royaume-Uni (5,5 %).

Six secrétaires généraux

1946-52 : Trygve Halvdan Lie (Norvège). 1953-61 : Dag Hammarskjöld (Suède) 1961-71 : U Thant (Myanmar). 1972-81 : Kurt Waldheim (Autriche). 1982-91 : Javier Perez de Cuellar (Pérou). 1992-96 : Boutros Boutros-Ghali (Egypte). 1997-2006 : Kofi Annan (Ghana).

